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La construction de l’usine de transformation du poisson de Hay River est 

terminée et son plan de fonctionnement est en place 

La construction de l’usine de transformation du poisson de Hay River étant achevée, le 

gouvernement des Territoires du Nord-Ouest (GTNO) a confié l’exploitation de la nouvelle 

usine à l’Office de commercialisation du poisson d’eau douce (OCPED) pour faciliter la 

transition et accroître la capacité de transformation du poisson aux TNO. 

L’OCPED a pour mission d’acheter tous les poissons légalement pêchés et mis en vente aux 

TNO, tout en veillant à ce que le marché fonctionne efficacement. L’office vise à promouvoir 

le poisson canadien sur les marchés internationaux, à en stimuler le commerce et à 

optimiser les revenus des pêcheurs. 

Conformément à l’accord conclu avec l’OCPED, le GTNO a entamé une période de transition 

visant à renforcer les capacités du secteur de la pêche commerciale aux TNO. La nouvelle 

usine, entièrement fonctionnelle, est dotée d’un personnel local et est exploitée par des 

personnes de la région.  

La construction d’une nouvelle usine de transformation était une étape importante de la 

stratégie de revitalisation de la pêche dans le Grand lac des Esclaves, mais le GTNO prend 

également des mesures pour reconstruire et renforcer cette industrie. 

L’objectif à long terme est de dynamiser et de restaurer l’industrie de la pêche commerciale 

aux TNO pour qu’ensuite les entreprises, les organisations et les pêcheurs du nord et du 

sud du Grand lac des Esclaves puissent la gérer et l’exploiter eux-mêmes. 

À court terme, la nouvelle usine a besoin de plus de poissons pour optimiser sa production 

et assurer des revenus aux pêcheurs des TNO. 

Le GTNO collabore avec les pêcheurs et les parties concernées pour accroître les 

compétences commerciales des pêcheurs commerciaux des TNO. En outre, il aide 

actuellement les pêcheurs à améliorer et à moderniser leurs flottes et leurs ressources, tout 

en encourageant de nouveaux pêcheurs à venir s’installer aux TNO. 

On a également établi un centre de réception à Yellowknife pour permettre de transporter 

le poisson des pêcheurs du nord du lac jusqu’à l’usine de Hay River. Ce centre est à sa 

deuxième année d’exploitation. 

Après la saison estivale 2024, le GTNO continuera de collaborer avec les pêcheurs pour 

revitaliser la pêche hivernale sur le Grand lac des Esclaves en vertu de la Stratégie de 

revitalisation de la pêche commerciale dans le Grand lac des Esclaves. 

https://www.iti.gov.nt.ca/sites/iti/files/content/123-commercial_fishing_strategy_2017-web.pdf
https://www.iti.gov.nt.ca/sites/iti/files/content/123-commercial_fishing_strategy_2017-web.pdf
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En 2025, le GTNO proposera une formation aux résidents qui souhaitent obtenir une 
certification de base comme matelot de pont au cours de la saison de pêche en eau libre. 

Le financement de l’usine de transformation du poisson de Hay River s’est élevé à 
21 751 000 $. CanNor et Infrastructure Canada ont apporté d’importantes contributions au 
titre du Programme d’infrastructure Investir dans le Canada (PIIC). 

• CanNor – 2 226 000 $ 

• Infrastructure Canada – 6 654 000 $ 

 

Transformation de l’OCPED 

En novembre 2023, le ministère fédéral des Pêches et des Océans (MPO) a annoncé la mise en 

place d’un processus ouvert, transparent et concurrentiel visant à transformer l’OCPED pour 

permettre aux pêcheurs et aux collectivités de mieux contrôler leurs activités de pêche. Le 

GTNO soutient le processus de révision et de transformation de l’OCPED mis en place par le 

gouvernement fédéral et fournira, sur demande, des conseils et de l’aide tout au long de ce 

processus. 

Les TNO restent la seule administration encore soumise à la Loi sur la commercialisation du 

poisson d’eau douce. Dans les provinces et autres territoires, les pêcheurs peuvent vendre à 

l’OCPED sous contrat, ce qui est le cas de nombreux pêcheurs du Manitoba. 

Cette transformation change considérablement le contexte opérationnel de l’OCPED, qui doit 

coordonner des relations complexes entre la pêche, la transformation et la commercialisation 

du poisson d’eau douce. 


